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PRÉAMBULE 
Le présent dossier est établi en vue d'obtenir le renouvellement et l’extension d’une carrière 

de matériaux calcaires, sur le ban communal de Jully-sur-Sarce dans le département de 

l‘Aube. Le projet concerne également l’implantation d’un champ de panneaux solaires sur les 

terrains de la carrière. 

 

PROCÉDURE D’INSTRUCTION 

 

L'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation environnementale est le Préfet 

du département dans lequel est situé le projet. 

La procédure d’instruction de la demande d’autorisation environnementale est régie par le 

titre VIII du livre Ier du Code de l'Environnement, et plus précisément par les articles R181-16 

et suivants. 

 Logigramme : Procédure d’instruction 

Elle comporte trois phases successives : 

• La phase d’examen (articles R181-16 à R181-35) : 

o Le Préfet de département accuse réception de la demande d’autorisation 

environnementale. 

o Le service coordonnateur (DREAL dans le cas présent) sollicite les services de l’Etat, 

qui rendent leurs avis sous 45 jours à compter de leur saisine. Il transmet leurs 

contributions et les éléments d’appréciation relevant de sa compétence propre à 

l’autorité environnementale. 

o Le directeur de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est saisi, ainsi que le cas 

échéant le Préfet de région si le Préfet de département juge que le projet est 

susceptible d’affecter le patrimoine archéologique et l’Institut National de 

l’Origine et de la Qualité lorsque le projet est situé dans une commune comportant 

une aire de production de produit d’appellation d’origine. 

o L’autorité environnementale est saisie dans les 45 jours suivants le dépôt de la 

demande. Elle rend un avis sur la qualité du dossier de demande d’autorisation, 

en particulier de l’étude d’impact et de l’étude de dangers, et sur la prise en 

compte de l’environnement dans le projet. 

La durée de la phase d’examen est fixée à 4 mois. Elle est portée à 5 mois dans le cas où l’avis 

du ministre chargé de l’environnement ou autre ministre et la consultation d’organismes 

nationaux sont requis1. Le délai peut être suspendu en cas de demande de compléments ou 

de tierce expertise. 

Les avis recueillis lors de la phase d'examen sont joints au dossier mis à l'enquête (ainsi que la 

tierce expertise éventuelle si elle est produite avant l'ouverture de l'enquête). 

 

1 Conseil National de la Protection de la Nature 
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• La phase d’enquête publique (articles R181-36 à R181-38 et R123-1 à R123-21) : 

o Au plus tard 15 jours après la phase d’examen, le Préfet saisit le président du 

tribunal administratif pour désignation du commissaire enquêteur. L’arrêté 

préfectoral d’ouverture d’enquête est publié au plus tard 15 jours après la 

désignation du commissaire enquêteur. 

o La durée de l’enquête publique est fixée à 30 jours. Le commissaire peut prolonger 

de 1 mois, notamment lorsqu’il décide d’organiser une réunion d’information et 

d’échanges avec le public. La notification de cette décision doit se faire au plus 

tard 8 jours avant la fin de l’enquête. 

o L’avis d’enquête est porté à la connaissance du public 15 jours au moins avant le 

début de l’enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de l’enquête dans deux 

journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 

L'avis d'enquête est également publié sur le site internet de l'autorité compétente 

pour ouvrir et organiser l'enquête, lorsque celle-ci dispose d'un site, ainsi que par 

voie d’affiches sur les lieux qu’elle désigne. Un affichage est également réalisé par 

le pétitionnaire sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. 

o Dès le début de la phase d’enquête, les conseils municipaux des communes 

concernées par le rayon d’affichage sont consultés. 

o Le dossier d’enquête comprend le dossier de demande d’autorisation 

environnementale, dont l’étude d’impact et son résumé non technique, la 

mention des textes qui régissent l’enquête publique, les avis émis sur le projet dont 

celui de l’autorité environnementale, le bilan de la concertation préalable s’il y a 

lieu2, et la mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet. Dans 

le cas présent, il n’en existe pas. 

o Pendant toute la durée de l’enquête, le public peut adresser par correspondance 

ou consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur un registre 

tenu à disposition dans chaque lieu où est déposé le dossier. Les documents 

complémentaires demandés par le commissaire enquêteur, utiles à la bonne 

information du public, sont versés au dossier d’enquête. 

o Une réunion publique d’information peut être organisée à l’initiative du 

commissaire enquêteur, moyennant, en tant que de besoin, une prolongation de 

la durée d’enquête. 

o A l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur rencontre, sous 8 

jours, le pétitionnaire et lui communique les observations écrites et orales 

consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose 

alors de 15 jours pour produire ses observations éventuelles. 

o Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont transmis à 

l’autorité compétente dans un délai de 30 jours (sauf demande motivée de 

report), qui en adresse copie à réception au responsable du projet et aux 

communes concernées par l’enquête. Une publication sur le site internet de 

l’autorité compétente est également réalisée. 

 

2 le projet n’est pas soumis à la procédure de débat public ni à une concertation préalable. 
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• La phase de décision (articles R181-39 à R181-44) : 

o Dans les 15 jours suivants la réception du rapport d’enquête publique, le Préfet 

transmet la note de présentation non technique de la demande et les 

conclusions du commissaire enquêteur à la Commission Départementale de la 

Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). Celle-ci peut être sollicitée sur les 

prescriptions dont il envisage d’assortir l’arrêté. 

o Le projet d’arrêté statuant sur la demande est communiqué au pétitionnaire, 

qui dispose de 15 jours pour formuler ses observations éventuelles. 

La durée de la phase de décision est de 2 mois à compter de la réception par le pétitionnaire 

du rapport d’enquête. Ce délai est prolongé de 1 mois lorsque que l’avis de la CDNPS est 

sollicité.  

Le délai peut être prorogé une fois avec l’accord du pétitionnaire jusqu’à production d’une 

éventuelle tierce expertise demandée par le Préfet ou de la procédure de mise en 

compatibilité des documents d’urbanisme.  

En vue de l’information des tiers, une copie de l’arrêté d’autorisation environnemental ou de 

l’arrêté de refus est déposée à la Mairie de la commune d’implantation du projet pour 

consultation.  

Un extrait y est affiché durant 1 mois minimum. Il est également adressé à chaque conseil 

municipal ayant été consulté, et publié sur le site internet de la Préfecture. 


